
 

 
 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

Pour obtenir un congé de maladie ainsi que le renouvellement du congé initialement accordé, le fonctionnaire adresse 

à l'autorité territoriale dont il relève, dans un délai de quarante-huit heures suivant son établissement, un avis 

d'interruption de travail. Cet avis indique, d'après les prescriptions d'un médecin, d'un chirurgien-dentiste ou d'une 

sage-femme, la durée probable de l'incapacité de travail. 

 

En cas d'envoi de l'avis d'interruption de travail au-delà du délai prévu, l'autorité territoriale informe par courrier le 

fonctionnaire du retard constaté et de la réduction de la rémunération à laquelle il s'expose en cas de nouvel envoi 

tardif dans les vingt-quatre mois suivant l'établissement du premier arrêt de travail considéré. 

 

En cas de nouvel envoi tardif dans le délai, le montant de la rémunération afférente à la période écoulée entre la date 

d'établissement de l'avis d'interruption de travail et la date d'envoi de celui-ci à l'autorité territoriale est réduit de 

moitié. 

 

Cette réduction de la rémunération n'est pas appliquée si le fonctionnaire justifie d'une hospitalisation ou, dans un 

délai de huit jours suivant l'établissement de l'avis d'interruption de travail, de l'impossibilité d'envoyer cet avis en 

temps utile. 

 

La rémunération à prendre en compte comprend le traitement indiciaire brut ainsi que les primes et indemnités 

perçues par l'agent à l'exception de celles énumérées ci-après : 

 

- Les primes et indemnités qui ont le caractère de remboursement de frais ; 

- Les primes et indemnités liées au changement de résidence, à la primo-affectation, à la mobilité 

géographique et aux restructurations ; 

- Les primes et indemnités liées à l'organisation du travail ; 

- Les avantages en nature ; 

- Les indemnités d'enseignement ou de jury ainsi que les autres indemnités non directement liées à l'emploi ; 

- La part ou l'intégralité des primes et indemnités dont la modulation est fonction des résultats et de la manière 

de servir ; 

- Les versements exceptionnels ou occasionnels de primes et indemnités correspondant à un fait générateur 

unique ; 

- Le supplément familial de traitement ; 

- L'indemnité de résidence ; 

- La prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par 

les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail. 

 

L'autorité territoriale peut faire procéder à tout moment à une visite de contrôle du demandeur par un médecin agréé. 

Elle procède à cette visite au moins une fois au-delà de six mois consécutifs de congé de maladie. L'agent qui fait 

l'objet de cette visite de contrôle doit avoir été prévenu de façon certaine, par courrier recommandé avec avis de 

réception. Lorsque l'autorité territoriale fait procéder à une visite de contrôle, le fonctionnaire doit se soumettre à la 

visite du médecin agréé sous peine d'interruption du versement de sa rémunération jusqu'à ce que cette visite soit 

effectuée. 

 

Le conseil médical compétent peut être saisi, soit par l'autorité territoriale, soit par l'intéressé, des conclusions du 

médecin agréé.  

 

Droits à rémunération : 3 mois à plein traitement et 9 mois à ½ traitement. 

 

 

 

 

LES CONGES DE MALADIE  

DES FONCTIONNAIRES 

Décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié par le 

décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 

LE CONGE DE MALADIE ORDINAIRE (Durée maximum de 12 mois consécutifs) 



 

Lorsque le fonctionnaire a obtenu pendant une période de douze mois consécutifs des congés de maladie d'une durée 

totale de douze mois, il ne peut, à l'expiration de sa dernière période de congé, reprendre son service sans l'avis 

favorable du conseil médical réuni en formation restreinte. En cas d'avis défavorable, s'il ne bénéficie pas de la 

période de préparation au reclassement, il est soit mis en disponibilité, soit reclassé dans un autre emploi, soit, s'il 

est reconnu définitivement inapte à l'exercice de tout emploi, admis à la retraite après avis du conseil médical réuni 

en formation plénière. Le paiement du demi-traitement est maintenu, le cas échéant, jusqu'à la date de la décision de 

reprise de service, de reclassement, de mise en disponibilité ou d'admission à la retraite. 

 

Le fonctionnaire qui, à l'expiration de son congé de maladie, refuse sans motif valable lié à son état de santé 

le poste qui lui est assigné peut être licencié après avis de la commission administrative paritaire. 

 

 

 

LES CATEGORIES 

 

 

Le fonctionnaire qui est dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions par suite d'une maladie grave et invalidante 

nécessitant un traitement et des soins prolongés est mis en congé de longue maladie. Voir arrêté du 14 mars 1986 

relatif à la liste des maladies donnant droit à l’octroi de congés de longue maladie. 

 

Le fonctionnaire qui a bénéficié de la totalité d'un congé de longue maladie ne peut bénéficier d'un congé de même 

nature, pour la même maladie ou pour une autre maladie s'il n'a pas auparavant repris l'exercice de ses fonctions 

pendant un an au moins. 

 

Un congé de longue maladie peut être accordé par période de trois à six mois. 

 

Droits à rémunération : 1 an à plein traitement et 2 ans à ½ traitement. 

 

 

 

 

Le fonctionnaire atteint d'une des affections définies par l’arrêté du 14 mars 1986 qui est dans l'impossibilité d'exercer 

ses fonctions et qui a épuisé, à quelque titre que ce soit, la période rémunérée à plein traitement d'un congé de longue 

maladie, est placé en congé de longue durée après avis du conseil médical.  

Le fonctionnaire placé en congé de longue durée ne peut bénéficier d'aucun autre congé avant d'avoir été réintégré 

dans ses fonctions. 

 

Lorsqu'elle a été attribuée au titre de l'affection ouvrant droit au congé de longue durée considéré, la période de congé 

de longue maladie à plein traitement, déjà accordée, est décomptée comme congé de longue durée. 

 

Toutefois, le fonctionnaire atteint d'une des affections ouvrant droit à l’attribution d’un congé de longue durée, qui 

est dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions et qui a épuisé, à quelque titre que ce soit, la période rémunérée à 

plein traitement d'un congé de longue maladie, peut demander à être placé en congé de longue durée ou maintenu en 

congé de longue maladie. 

 

L'autorité territoriale accorde à l'intéressé un congé de longue durée ou de longue maladie après avis du conseil 

médical. 

 

Si l'intéressé obtient le bénéfice du congé de longue maladie, il ne peut plus bénéficier d'un congé de longue durée 

au titre de l'affection pour laquelle il a obtenu ce congé, s'il n'a pas recouvré auparavant ses droits à congé de longue 

maladie à plein traitement. 

 

Un congé de longue durée peut être accordé par période de trois à six mois. 

 

Droits à rémunération : 3 ans à plein traitement et 2 ans à ½ traitement. 

 

 

 

 

 

 

LE CONGE DE LONGUE MALADIE (Durée maximum de 3 ans) 

LE CONGE DE LONGUE DUREE (Durée maximum de 5 ans) 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000471431
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000471431


 

 

 

 

 

 

Lorsque l'autorité territoriale estime, au vu d'une attestation médicale ou sur le rapport des supérieurs d'un 

fonctionnaire, que celui-ci se trouve dans la situation de pouvoir bénéficier d’un CLM, CLD, il saisit le conseil 

médical pour avis et en informe le médecin du travail du service de médecine préventive attaché à la collectivité ou 

l'établissement dont relève le fonctionnaire concerné qui transmet un rapport au conseil médical. 

 

Pour bénéficier d'un congé de longue maladie ou de longue durée le fonctionnaire en position d'activité, ou son 

représentant légal, doit adresser à l'autorité territoriale une demande appuyée d'un certificat d'un médecin spécifiant 

qu'il est susceptible d’être atteint d’une pathologie ouvrant droit à l’attribution d’un CLM ou CLD.  

 

Le médecin adresse au président du conseil médical un résumé de ses observations et toute pièce justificative de 

l'état de santé du fonctionnaire. 

 

La première période de congé de longue maladie ou de longue durée part du jour de la première constatation médicale 

de la maladie dont est atteint le fonctionnaire. 

 

Pour obtenir le renouvellement de son congé, le fonctionnaire adresse à l'autorité territoriale un certificat médical 

indiquant que le congé initialement accordé doit être prolongé ainsi que la durée de cette prolongation conformément 

aux limites de durée précitées. 

 

Lorsque le congé est accordé dans les conditions définies comme suit : 

 

- lorsque l'autorité territoriale estime, au vu d'une attestation médicale ou sur le rapport des supérieurs d'un 

fonctionnaire, que celui-ci se trouve dans la situation de pouvoir bénéficier d’un CLM ou CLD, il saisit le 

conseil médical pour avis et en informe le médecin du travail du service de médecine préventive attaché à 

la collectivité ou l'établissement dont relève le fonctionnaire concerné qui transmet un rapport au conseil 

médical, l'autorité territoriale fait procéder à l'examen médical de l'intéressé par un médecin agréé à l'issue 

de chaque période de congé et à l'occasion de chaque demande de renouvellement. 

 

 

Lorsque l'intéressé a épuisé ses droits à rémunération à plein traitement, l'autorité territoriale saisit pour avis le conseil 

médical de la demande de renouvellement du congé.  

L'autorité territoriale fait procéder à l'examen médical du fonctionnaire par un médecin agréé au moins une fois par 

an. Le fonctionnaire est informé de cet examen médical de façon certaine par courrier recommandé avec accusé de 

réception. Le fonctionnaire se soumet à cet examen sous peine d'interruption du versement de sa rémunération jusqu'à 

ce que cet examen soit effectué. 

 

Lorsque la période de congé vient à expiration, le fonctionnaire ne continue à percevoir le traitement ou le 

demi-traitement que s'il a présenté la demande de renouvellement de son congé.  

 

Le fonctionnaire qui percevait une indemnité de résidence au moment où il est mis en congé en conserve le bénéfice 

intégral s'il continue à résider dans la localité où il habitait avant sa mise en congé, ou si son conjoint ou ses enfants 

à charge continuent d'y résider. 

 

Lorsqu'il y a changement de résidence, l'indemnité de résidence à laquelle a droit le fonctionnaire en congé de longue 

maladie ou de longue durée, et qui ne peut être supérieure à celle qu'il percevait lorsqu'il exerçait ses fonctions, est 

la plus avantageuse des indemnités afférentes aux localités où le fonctionnaire, son conjoint ou ses enfants à charge 

résident habituellement depuis la mise en congé. 

 

Lorsque le fonctionnaire territorial mis en congé de longue maladie ou de longue durée bénéficie d'un logement dans 

un immeuble de l'administration, il doit quitter les lieux si sa présence fait courir des dangers au public ou à d'autres 

agents, ou est incompatible avec la bonne marche du service. 

 

 

 

 

 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX CONGES DE LONGUE MALADIE ET AUX CONGES DE 

LONGUE DUREE 

 

 



 

 

Le bénéficiaire d'un congé de longue maladie ou de longue durée doit cesser toute activité rémunérée.  

 

En cas de non-respect de cette obligation, l'autorité territoriale procède à l'interruption du versement de la 

rémunération et prend les mesures nécessaires pour faire reverser les sommes perçues depuis cette date au titre du 

traitement et des accessoires. 

 

La rémunération est rétablie à compter du jour où l'intéressé a cessé toute activité rémunérée non autorisée. 

 

Le temps pendant lequel le versement de la rémunération a été interrompu compte dans la période de congé en cours. 

 

Le fonctionnaire en congé de longue maladie ou de longue durée informe l'autorité territoriale de tout changement 

de domicile, sauf cas d'hospitalisation, de toute absence de son domicile supérieure à deux semaines. Il informe 

l'autorité territoriale de ses dates et lieux de séjour. 

 

A défaut, le versement de la rémunération du fonctionnaire peut être interrompu. 

 

Le temps pendant lequel le versement de la rémunération a été interrompu compte dans la période de congé en cours. 

 

Le temps passé en congé, de maladie, de longue maladie ou de longue durée avec traitement, demi-traitement ou 

pendant une période durant laquelle le versement du traitement a été interrompu est valable pour l'avancement à 

l'ancienneté et entre en ligne de compte dans le minimum de temps valable pour pouvoir prétendre au grade supérieur. 

Il compte également pour la détermination du droit à la retraite et donne lieu au versement de retenues et contributions 

à la Caisse nationale de retraites. 

 

A l'exception des situations ci-dessous : 

 

- La réintégration à expiration des droits à congés pour raison de santé ; 

- La réintégration à l'issue d'un congé de longue maladie ou de longue durée lorsque le bénéficiaire de ce 

congé exerce des fonctions qui exigent des conditions de santé particulières ou lorsque l'autorité territoriale 

estime, que l’agent peut bénéficier de l’attribution d’un CLM ou CLD. 

 

La reprise des fonctions du bénéficiaire d'un congé de longue maladie ou de longue durée à l'expiration ou au cours 

de ce congé intervient à la suite de la transmission par l'intéressé à l'autorité territoriale d'un certificat médical 

d'aptitude à la reprise. 

 

Lorsqu'au vu de l'avis du conseil médical, le fonctionnaire est reconnu apte à exercer ses fonctions, il reprend ses 

fonctions. 

 

Si, le fonctionnaire est reconnu inapte à exercer ses fonctions, le congé continue à courir ou, s'il était au terme d'une 

période, est renouvelé. Il en est ainsi jusqu'au moment où le fonctionnaire sollicite l'octroi de l'ultime période de 

congé rétribuée à laquelle il peut prétendre. 

 

Le conseil médical doit alors donner son avis sur la prolongation du congé et sur la présomption d'inaptitude du 

fonctionnaire à reprendre ses fonctions. 

 

S'il y a présomption d'inaptitude définitive, le conseil médical en formation plénière se prononce également 

conformément à cette disposition : le fonctionnaire ne pouvant, à l'expiration de la dernière période de congé de 

longue maladie ou de longue durée, reprendre son service, est reclassé dans un autre emploi ou admis à bénéficier 

d'un dispositif de période préparatoire au reclassement. 

 

A défaut, il est soit mis en disponibilité, soit admis à la retraite après avis du conseil médical compétent. 

 

Pendant toute la durée de la procédure requérant l'avis du conseil médical, le paiement du demi-traitement est 

maintenu jusqu'à la date de la décision de reprise de service ou de réintégration, de reclassement, de mise en 

disponibilité ou d'admission à la retraite.  

 

 

 

 

 



 

Tout fonctionnaire bénéficiant d'un congé de longue maladie ou de longue durée doit, sous peine 

d'interruption du versement de sa rémunération, se soumettre aux visites de contrôle prescrites par le médecin 

agréé ou le conseil médical. 

 

Le temps pendant lequel le versement de la rémunération a été interrompu compte dans la période de congé. 

 

Le refus répété et sans motif valable de se soumettre au contrôle peut entraîner, après mise en demeure, la 

perte du bénéfice du congé de longue maladie ou de longue durée. 

 

Le fonctionnaire territorial qui, à l'expiration d'un congé de longue maladie ou de longue durée, refuse le poste qui 

lui est assigné, sans justifier d'un motif valable lié à son état de santé, peut être licencié après avis de la commission 

paritaire. 

 

Le fonctionnaire qui, à l'issue du congé, est affecté dans une localité différente de celle où il exerçait ses fonctions, 

perçoit l'indemnité pour frais de changement de résidence prévue par les dispositions réglementaires applicables à la 

fonction publique territoriale, sauf si le déplacement a lieu sur sa demande, et pour des motifs autres que son état de 

santé. 

 

L'indemnité est due même si l'intéressé, pendant son congé, a quitté définitivement la localité où il exerçait son 

précédent emploi ; elle ne peut être supérieure à celle qu'il aurait perçue s'il était resté dans cette localité pendant la 

durée de son congé. 

 

Le fonctionnaire ne pouvant, à l'expiration de la dernière période de congé de longue maladie ou de longue durée, 

reprendre son service, est reclassé dans un autre emploi ou est admis à bénéficier d'un dispositif de période 

préparatoire au reclassement. 

 

A défaut, il est soit mis en disponibilité, soit admis à la retraite après avis du conseil médical compétent. 

 

Pendant toute la durée de la procédure requérant l'avis du conseil médical, le paiement du demi-traitement est 

maintenu jusqu'à la date de la décision de reprise de service ou de réintégration, de reclassement, de mise en 

disponibilité ou d'admission à la retraite. 

 

LE CONSEIL MEDICAL REUNI EN FORMATION RESTREINTE   

 

Les conseils médicaux départementaux sont saisis pour avis par l'autorité territoriale, à son initiative ou à la demande 

du fonctionnaire. 

 

Lorsque le fonctionnaire sollicite une saisine du conseil médical, l'autorité territoriale dispose d'un délai de trois 

semaines pour la transmettre au secrétariat de cette instance qui doit en accuser réception au fonctionnaire concerné 

et à l'autorité territoriale.  

 

A l'expiration d'un délai de trois semaines, le fonctionnaire peut faire parvenir directement au secrétariat du conseil 

un double de sa demande par lettre recommandée avec avis de réception. Cette transmission vaut saisine du conseil 

médical. 

 

« Art. 5. - I. - Le conseil médical départemental réuni en formation restreinte est consulté pour avis sur : 

 

« 1° L'octroi d'une première période de congé de longue maladie ou de longue durée ; 

« 2° Le renouvellement d'un congé de longue maladie ou d'un congé de longue durée après épuisement des droits à 

rémunération à plein traitement ; 

« 3° La réintégration à expiration des droits à congés pour raison de santé ; 

« 4° La réintégration à l'issue d'un congé de longue maladie ou de longue durée lorsque le bénéficiaire de ce congé 

exerce des fonctions qui exigent des conditions de santé particulières ou lorsqu'il a fait l'objet des dispositions de 

l'article 24 du présent décret ; 

« 5° La mise en disponibilité d'office pour raison de santé, son renouvellement et la réintégration à l'issue d'une 

période de disponibilité pour raison de santé ; 

« 6° Le reclassement dans un autre emploi à la suite d'une altération de l'état de santé du fonctionnaire ; 

« 7° L'octroi des congés prévus à l’article L.822-26 du Code Général de la Fonction Publique-CGFP) ; 

« 8° Ainsi que dans tous les autres cas prévus par des textes réglementaires. 

 

 



II. - Le conseil médical en formation restreinte est saisi pour avis en cas de contestation d'un avis médical rendu par 

un médecin agréé dans le cadre des procédures suivantes : 

 

« 1° L'admission des candidats aux emplois publics dont les fonctions exigent des conditions de santé particulières ; 

« 2° L'octroi, le renouvellement d'un congé pour raison de santé, la réintégration à l'issue de ces congés et le bénéfice 

d'un temps partiel pour raison thérapeutique (voir fiche relative au temps partiel pour raison thérapeutique-Base 

Documentaire) ; 

« 3° L'examen médical prévus aux articles 15, 34 et 37-10 du présent décret. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


